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LE TRIBUNAL 
<< Tribunal ))), 

PENAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA (le 

SIEGEANT en la Chambre de premikre instance I11 (la (( Chambre D), composke des 
Juges Andrksia Vaz, Prksidente, Karin Hokborg et Gberdao Gustave Kam ; 

SAISI d'une requ6te orale du Procureur aux fins de voir ordonner une visite de sites 
au Rwanda, prksentke B l'audience du 23 mars 2006 ; 

CONSIDERANT la rbponse positive donnke par la Dkfense ; 

CONSIDERANT la dkcision orale en date du 24 mars 2006; 

CONSIDERANT les listes soumises par Ies parties quant aux sites a visiter au 
Rwanda; 

STATUE c o m e  suit, conformkment a l'article 73 du Reglement de prockdure et de 
preuve (c le Rkglement N) ; 

INTRODUCTION 

1. L'accusk Athanase Seromba est poursuivi pour genocide, ou subsidiairement 
pour complicitk de gknocide, entente en vue de cornmettre le gknocide et crimes 
contre l'humanitk (extermination), crimes prkvus et punis par les articles 2 et 3 du 
Statut du Tribunal. Ces accusations sont portkes relativement aux kvknements qui se 
sont produits dans la paroisse de Nyange, situke dans la commune de Kivumu, en 
prkfecture de Kibuye. 

2. Dans sa requ6te orale, le Procureur demande a la Chambre de se rendre au 
Rwanda afin d'y visiter un certain nombre de sites qu'il juge importants pour une 
meilleure comprkhension des faits de l'espkce. A cet effet, il soumet une liste de 
lieux a visiter au Rwanda. La Dkfense ne s'oppose a la demande du Procureur et 
soumet kgalement sa propre M e .  

3. L'article 4 du Rkglement dispose qu'une Chambre ou un juge peut, avec 
l'autorisation du Prksident, exercer ses fonctions hors du sikge du Tribunal, si l'intb6t 
de la justice le commande. 

4. La jurisprudence de ce Tribunal considAre que l'intirst d'une visite sur les lieux doit 
Etre apprtcik au regard des circonstances particulieres de chaque affaire et de son importance 
pour la manifestation de la vtriti'. Il convient igalement de tenir compte du nombre de sites a 
visiter ainsi que des frais ii supporter par le Tribunal. 

I Prosecutor v. Andrd Rwamakuba, Decision on Defense Motion for a View locus in quo, No. ICTR- 
98-44C-T, 16 December 2005; Prosecutor v. Bagilishema, Case No. ICTR-95-1A-T, Judgement (TC), 
7 June 2001; Prosecutor v. Bagosora et al, Case No. ICTR-98-41-T, Decision on Prosecutor's Motion 
for Site Visits in the Republic of Rwanda (TC), 29 September 2004; Prosecutor v Simba, Case No. 
ICTR-01-76-T, Decision on the Defense Request for Site Visits in Rwanda (TC), 31 January 2005; 



5 .  La Chambre relive qu'en l'espice les sites de visite, en particulier ceux situes i 
Nyange, sont pertinents par rapport aux charges retenues contre I';~ccust, d'une part, et aux 
dkpositions des ttmoins, d'autre part. Elle est d'avis qu'une visite di: ces l i e u  est ntcessaire 
la manifestation de la vtrite dans la prtsente affaire. 

6. La Chambre note, en outre, que cette visite, d'une dude 1:mitte et qui porte sur un 
certain nombre de sites, s'effectuera sans frais excessifs pour le Ttibunal. Elle considhe, en 
constquence, qu'il y a lieu declarer bien fondte la demande du Prccureur, et ce dans I'inttrst 
de la justice. 

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE : 

- FAIT droit a la requste du Procureur ; 

- ORDONNE une visite de sites au Rwanda ; 

- DEMANDE au President du Tribunal d'autoriser la Chambre a exercer ses 
fonctions hors du sikge du Tribunal du 8 au 11 avril2(106 ; 

- DEMANDE au Greffe de prendre, sur la base de l'autorisation du Prtsident, 
toutes les dispositions necessaires afin de faciliter l'al~plication de la prbsente 
dbcision. 

Fait 21 Arusha, le 29 mars 2006 

&vaz Karin Hokborg \ Gberdao ~ d t a v e  

Prbidente 

I Kam 
Juge 

Prosecutor v. Simba, Case No. ICTR-01-76-T, Decision on the Deferlie Renewed Request for Site 
Visits in Rwanda (TC), 4 May 2005. 
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